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ENTRAINEUR Public de chevaux depuis 1997  

Eleveur depuis 2002 / Etalonnier depuis 2012 
 

2 sites distincts : 

10 poulinières + 1 étalon dans la Sarthe 

35 chevaux à l’entraînement dans l’Indre et Loire 

3 salariés 

 

 

Candidat au collège des Entraineurs 

au Comité national de la SETF et au Comité régional Anjou Maine 

Madame, Monsieur, Chers Entraineurs, 

 

Elu depuis 2019, je suis convaincu que la Filière des courses hippiques pourrait être davantage 

prospère si des réformes de bon sens étaient mises en œuvre.  

Nous avons la chance de disposer de nombreux atouts, en particulier de la loi de 1891, unique 

au monde, qui donne à la SETF, le monopole de l’organisation des courses de trot en France et 

aux Socio-Professionnels, une base de développement et de protection.  

Mais c’est à nous que revient le courage de mettre en œuvre des réformes pour nous redonner 

confiance dans l’Institution et dans notre avenir. 

C’est ainsi que, suit à la crise covid et à la baisse des encouragements, nous avons été contraints 

de réduire nos effectifs. Résultat : nous assistons à une chute du nombre des partants ! 

Il y a pourtant une solution qui nous permettrait de faire remonter les partants tout en desserrant 

la pression économique que nous subissons, en agissant finement sur les critères de sélection, 

les qualifications et les gains de course. De telles décisions auraient aussi un impact positif sur 

le bien-être de nos chevaux, notamment sur ceux dont la maturité est plus tardive. 

C’est nous, les Socio-Professionnels élus, et non le gouvernement français ou les instances 

européennes, qui définissions ces critères de sélection. C’est aussi nous qui devons mieux faire 

fonctionner nos instances de décisions, tant sur la forme que sur le fond. En particulier, si vous 

m’accordez votre confiance, j’agirai afin que : 

-Les comités régionaux soient davantage consultés sur la répartition des allocations et la 

construction du programme des courses, dans le respect des statuts ;  

-La transparence dans les prises de décision et la liberté de parole soient garanties. 

C’est la raison pour laquelle je vous propose de vous représenter dans le collège des Entraineurs 

afin de mettre en œuvre les projets de réforme portés par Caroline Sionneau, candidate à la 

présidence de la SETF. Vous pourrez compter sur mon écoute et mon soutien. 

Hervé SIONNEAU 


